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»» OBJECTIFS DE LA FORMATION  
Le parcours Psychologie du Travail et des Organisations forme 
des psychologues qui se destinent à la fonction « Personnel » au 
sens large (Service Ressources Humaines, Service Formation, 
Cabinet-conseil, Centre de bilan, Service « conditions de 
travail », etc.) dans les secteurs public et privé, industriel et 
tertiaire. 
 
Ce parcours accueille des étudiants titulaires d’une Licence en 
Psychologie et qui ont une expérience salariée d’au moins trois 
mois. Le parcours intègre aussi bien des étudiants en formation 
initiale (une vingtaine) qu’en formation continue (5 places 
environ). Les candidatures peuvent provenir de toute la France 
et de l’étranger. Il vise à former au métier de psychologue du 
travail et des organisations. Chaque année, 2 à 3 étudiants 
obtiennent également ce diplôme en VAE. 
 
Masters étrangers équivalents, permettant des échanges 
d’étudiants : Work & Organizational Psychology, 
Industrial/Organizational Psychology, Arbeits- und 
Organisationspsychologie, Psicologia del Lavoro e delle 
Organizzazioni, Psicología del Trabajo y de las Organizaciones, 
Psicologia Sociale Organizativa, etc.  
 
 

Le master vise l’acquisition de connaissances spécifiques portant 
sur l’actualité d’une pluralité de champs d’application de la 
psychologie du travail et des organisations (accompagnement des 
mutations du travail, santé au travail, qualité de vie au travail…). 

 

Il forme aux dernières avancées théoriques en PTO, aux 
méthodologies, à la pratique d’intervention et de recherche. À 
finalité mixte (professionnelle et recherche), ce master prépare 
aux études et interventions appliquées en PTO et à la recherche 
fondamentale. Il permet de prétendre à l’usage professionnel du 
titre de psychologue, et à la poursuite d’études en doctorat. 
 

Le parcours Psychologie Sociale relève de la mention Psychologie 
Sociale, du Travail et des Organisations adossée à l’UR 
GRePS (Groupe de Recherche en Psychologie Sociale) et au Pôle 
Psychologie Sociale de l’Unité INSERM (U1296). 

 

»» PUBLICS VISÉS 
L’accès à la première année de Master du parcours est ouvert 
aux titulaires d’une licence de psychologie. 
L’accès à la deuxième année de Master du parcours est ouvert 
aux étudiant.es ayant validé complètement la première année  
de Master du parcours ou après admission sur dossier et 
entretien. Le parcours accueille des étudiant.es en formation 
initiale et en formation continue.  

 
 
 

 
»» ADMISSION 
Suite à la publication de la loi no2016-1828 du 23 décembre 
2016, l’admission en master 1ère année est subordonnée au 
succès de l’examen d’un dossier de candidature suivi, le cas 
échéant, d’un entretien et/ ou d’épreuves écrites. Le 
dossier de candidature est constitué des pièces suivantes : 
formulaire de candidature, lettre de motivation, curriculum 
vitae, diplômes et relevés de notes des études supérieures 
en France ou à l’étranger. Pour certaines mentions de 
master, des pièces complémentaires peuvent être exigées. 
Les dates limites de dépôt des dossiers de candidature sont 
fixées chaque année universitaire et font l’objet d’une 
publication sur le site internet de l’Université Lumière Lyon 
2. Sont concerné.es les étudiant.es de l’Université Lumière 
Lyon 2, les étudiant.es venant d’un autre établissement 
d’enseignement supérieur français ou de l’Union 
européenne, ainsi que les candidat.es à la VAE. Les 
étudiant.es de nationalité étrangère hors Union européenne 
suivent la procédure Campus France ou déposent un dossier 
de candidature selon leur situation. 

 

 
»» OUVERTURE INTERNATIONALE 
- Langue (anglais) obligatoire (20h) chaque année. 
- Ouverture de la formation aux étudiant.es étranger.ères. 
- Programmes Erasmus+, Monde : échanges réguliers dans le 

cadre des accords spécifiques de l’Institut de   Psychologie et 

des accords-cadres l’établissement. 

- Stages à l’étranger encouragés, particulièrement en M2. 

- En 2ème année de Master, un enseignement mutualisé avec la 

Mention de Master Etudes Européennes et internationales est 

assuré en langue anglaise 

- Intervention de professeur.es étrangers/ères invité.es de  la 

mention.



 

»» DÉBOUCHÉS 
Les psychologues du travail et des organisations interviennent 
dans les domaines suivants : la politique de l’emploi (actions 
d’insertion, orientation, bilan de carrière, études de poste, 
référentiels métiers) ; la gestion sociale du personnel (mobilité 
interne et externe, recrutement, outplacement, évaluation des 
compétences) ; la formation intra et inter-entreprise(s) 
(politique, conception, stratégie, animation, évaluation) ; la 
communication dans l’entreprise et dans le travail (démarche de 
diagnostic et d’audit, mise en place de plans de 
communication) ; l’organisation du travail (audit, conseil) ; le 
conseil et l’accompagnement de projets de changement ; les 
conditions de travail (travail et sécurité, stress, pathologies au 
travail). 

»» CONTENU DE LA FORMATION 
 
Le master croise les apports d’universitaires et de praticiens. Les 
enseignements ont une visée de professionnalisation marquée. 

 
 

Semestre 1 
UE Terrains et pratiques d’intervention 

• Terrains et pratiques d’intervention (CM & TD) 

• Ethique et déontologie1 (CM)  

• Anglais de spécialité (TD)  

 

UE Apports théoriques 

• Approches psychosociales du changement (CM) 

• Psychologie du travail et des organisations (CM) 

 
UE Apports méthodologiques (TD) 

• Enquête par questionnaire 

• Techniques qualitatives d’analyse du travail 

• Analyse de l’activité et des usages 
 
Pratiques de recherche 

• Suivi du mémoire de recherche (TD) 

• Séminaires théoriques (TD) 
 
 
Semestre 2 
UE Pratiques de terrain : 

• Stage de 200h et suivi 

 
UE Apports méthodologiques (TD) 

• Analyse quantitative des données 

• Analyse du discours 

UE Pratiques de recherche : 

• Encadrement du mémoire de recherche 
 
UE Professionnalisation (TD) 

• Ingénierie de la formation 

• Accompagnement et évaluation professionnels 
 
 
Semestre 3 

• Psychologie du personnel et évaluation (psychométrie, transition de 
carrière, processus de recrutement, management des RH, etc.) 

• Psychologie des organisations (analyse de l’activité, transformation 
du travail et équilibres de vie, prévention des risques 
psychosociaux, psychosociologie des organisations, etc.) 

• Environnement professionnel (droit du travail, économie et 
stratégie d’entreprise, relations professionnelles) 

• Accompagnement au stage d’examen psychologique

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Semestre 4 

• Techniques professionnelles (animation de réunion, gestion de groupes 
projets, analyse des pratiques, pratique du coaching, valorisation 
scientifique, etc.) 

• Réalisation du stage de fin d’études et suivi 

 

Lors de la deuxième année, l’étudiant.e réalise deux stages, en 
France ou à l’étranger : 

• Un stage d’examen psychologique, encadré sur le terrain par un 
psychologue (10 ECTS, 210 h) 

• Un stage de fin d’études (20 ECTS, 560h) 
 

Le stage d’examen psychologique vise à observer l’activité d’un 
psychologue du travail dans le cadre de l’accompagnement professionnel 
et de développer une pratique réflexive sur la posture du psychologue 
du travail et des organisations. 
Le mémoire de fin d’études rend compte d’une intervention réalisée par 
l’étudiant.e à partir de la commande d’une entreprise et faisant l’objet 
du stage de fin d’études.  
 
36 heures de regroupement et d’analyse de la pratique sont proposées 
parallèlement à la réalisation des stages. 
 
Sont intégrées à la formation les habilitations aux tests SOSIE, PfPi, etc. 
 
 
 
Ce programme est donné à titre indicatif et est susceptible d’être 
modifié à la marge chaque année.  
 

 

 
 

 



 
 
 

 

CONTACT : INSTITUT DE PSYCHOLOGIE 
 

Secrétariat 
M1 & M2 : 
Rachida LATRECHE   

Tel : 04.78.77.43.67 

Mail : rachida.latreche@univ-lyon2.fr 
 

Responsable de mention PSTO 
Emilie VAYRE  

Mail : emilie.vayre@univ-lyon2.fr 
 

Responsables de formation 
 

M1 PTO : Elsa LANEYRIE et Valentina DOLCE 
Mail : elsa.laneyrie@univ-lyon2.fr 
Mail : valentina.dolce@univ-lyon2.fr 
 

M2 PTO : Sabrina ROUAT et Noémie COHEN 
Mail : s.rouat@univ-lyon2.fr 
Mail : N.Cohen@univ-lyon2.fr 

 

DROITS D’INSCRIPTION  : 
Droits d’inscription 2022/2023 en Master 243 euros 

+ Contribution Vie Étudiante et de Campus 

(CVEC) 92 euros. 

 

LIEU DES COURS 
Campus Porte des Alpes 

5, avenue Pierre Mendès-France 

69500 Bron 
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